
Sujet : Délai flux paies mois d'août

De : Mairie d'Aussac-Vadalle <mairie@aussac-vadalle.fr>

Date : 28/07/2020, 12:02

Pour : "HENDRYCKS Chris1ne (16)" <chris1ne.hendrycks@dgfip.finances.gouv.fr>

Mme HENDRYCKS,

A la demande de M. le Maire et en raison de mes congés du 10 août au 21 août,  nous

voulions savoir si en terme de délais, nous pouvions vous transmettre le flux des paies

du mois d'août, le 24 août. Car nous avons également des saisonniers dont leur contrat

se termine le 30 août.

Merci de votre compréhension.

Cordialement.

-- 

Mme ERDOGAN Sabrina

Mairie

61, rue de la République

16560 AUSSAC-VADALLE

Tél : 05.45.20.61.60
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